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armees et meritant ä un haut degre l'interet des miliiaires, a consiste

dans le creusement promptement execute, pendant une manceuvre,
d'un pelit fosse de tirailleurs pour abriler sur l'heure un detachement

suppose, exposö ä des dangers speciaux. L'essai n'a que mediocrement

reussi, quoique Ton eüt pris la precaulion, bien conforme ä l'esprit
qui souffle aujourd'hui dans les volles du Departement, mais en röalitö

parfaitement plaisanle, de faire arriver tout expres de Soleure, oü il
commandait une ecole, M. le colonel federal instructeur en chef du

genie, aux fins de presider ä cette Operation compliquöe
L'autre experience a servi ä egayer un moment tout l'effectif de

Tecole et a ete prise pour ce qu'elle mörilait d'etre, c'est-ä-dire pour
un echantillon de mascarade de carnaval. Nous voulons parier de

l'essai des diverses coiffures envoyees de Berne pour etre « experi-
mentees ». Messieurs les novateurs en habillement pourront calmer
leurs imaginations fantaisistes ä cel egard et se resigner ä voir conserver

le kepi, hautement prefere et pour cause ä tout autre couvre-chef.
Les grands simplificateurs en fail d'equipement auraient aussi pu

s'edifier un soir, apres la rentree d'une marche en bataille prolongee,
faite par une averse teile qu'on en recoit parfois sur TAllmend, en
entendant avec quelle unanimite on etait convaineu dans la caserne
de l'utilite de trouver au fond du sac un pantalon et une paire de

souliers de rechange.
La discipline a ete, comme on devail s'y attendre, parfaitement

satisfaisante et le meilleur esprit a regne entre les detachements des

differents cantons, heureux de servir en commun et de nouer des
relations amicales entre confederes, que Ton trouve toujours ensuite
quelque occasion de eultiver. Ils ont quitte la place d'armes federale
avec la conscience d'avoir accompli leur devoir; ce n'est pas leur
faute si le lemps qu'ils y ont passe n'a pas ete mieux et plus utile-
ment rempli. -j-

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux
aulorites militaires des Canlons les circulaires suivanles:

Berne, le 20 octobre 1868.
Tit. — Le Departement a l'honneur de vous informer qu'il s'est vu dans le

cas de renvoyer ä une aulre epoque les deux cours qui doivent avoir lieu dans

Ies ateliers de MM. Sulzer freres, ä Winterthour, pour les employes et ouvriers
des arsenaux des canlons.

Ces cours auront lieu en consequence comme suit:
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/" cours: du 18 au 29 novembre.

Jour d'entröe 18 novembre.

Jour de licenciement : 29 novembre.

II' cours: du 29 novembre au 10 decembre.

Jour d'entröe 29 novembre.

Jour de licenciement 10 decembre.

Du reste il n'est rien change aux dispositions contenues dans la circulaire du

Döpartement du 30 septembre dernier.

Agieez, tit etc.

Berne, le 28 octobre 1868.

Tit. — En nous reförant ä notre circulaire du 15 juillet dernier, nous avons

l'honneur de vous informer que nous avons fixe comme suit l'öpoque de föcole do

recrues et du cours de repetition d'armuriers prevus par le lableau des ecoles

militaires federales de l'annee courante :

/. Ecole de recrues : du 9 au 28 novembre prochain.
Jour d'entröe 8 novembre.

Jour de licenciement 29 novembre.

//. Cours de repetition : du 30 novembre au 12 decembre.

Jour d'entröe 29 novembre.

Jour de licenciement 13 decembre.

La troupe ä envoyer ä ces cours doil ötre munie de feuilles de route cantonales

et devra se rendre les 8 el 29 novembre, ä 3 heures apies midi, ä Zofingue,
et se mettre ä la disposition du commandant du cours, M. le colonel Müller
d'Aarau.

On devra remettre une caisse d'armuriers par deux hommes envoyes ä ces cours.
Nous vous invilons donc encore de nous faire parvenir, au plus tard jusqu'au

4 novembre prochain un ötat du personnel que vous enverrez a ces deux cours,
nous röservanl toutefois d'en reduire le chiflre s'il y a lieu.

Agreez, tit., etc. Le Chef du Departement mililaire federal,
Welti.

Le Comite central de la Societe militaire federale aux tit. sections cantonales.

Chers fröres d'armes 1

Suivant une decision prise par l'assemblöe gönörale de notre societe, le 31 aoüt

dernier, nous avons öle charges de soumettre aux sections cantonales la queslion
des changements qu'il serait utile d'apporter aux bases fondamentales de Torganisation

militaire suisse, en leur demandant une reponse qui sera transmise aux

autogies militaires föderales.

Nous vous prions en consequence de nous donner, en lenant compte de nos

circonstances civiles el politiques, votre opinion sur la maniere dont notre Constitution

militaire fedörale pourrait Ie plus utilement ötre modifiee quant ä l'organisation,
l'armement et la direclion de l'armöe suisse, ainsi que sur le mode de nomination
des officiers.
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II sera d'un grand intöröt pour les autorites militaires föderales de connaitre

l'opinion des officiers suisses sur un sujet aussi important, d'autant plus qu'une
reorganisalion de noire conslitulion mililaire est devenue aujourd'hui une question

pressante d'actualile. — Veuillez nous envoyer votre rapport sur celte question

jusques et au plus lard ä fin decembre. — Agreez, avec nos salutalions amicales

et patriotiques, Tassurance de notre consideration distinguöe.

Au nom du Comile central de la Sociöle militaire födörale,

(Signe) Le President, M. Letter, colonel.
Le Secretaire, Gust. Bossard, commissaire des guerres canlonal.

Zug, le 17 octobre 1868.

En date du 16 octobre 1868, le Conseil federal a approuve les ordonnances

qui lui ont ele presentees par son Departement militaire concernant la giberne
transformöe et la nouvelle giberne, ainsi que le havre-sac.

Un Journal de Berne donne sur notre armement les renseignements suivants:

« On a livre, ä la fin du mois de septembre, 83,000 fusils transformes aux
canlons. D'ici ä la fin de l'annee on en deliviera 15,000 par mois, soit 45,000,
ce qui fera en toul 128,000 de fournis au 31 decembre prochain. Si nous ajou-
tons ä ce chiffre 15,000 Peabody, nous avons un tolal de 143,000 fusils se

chargeant par la culasse dont nos milices pourront faire usage. Comme en outre la
fabrication des fusils ä repetition Vetterli est en pleine activite et qu'elle est cal—

culöe sur le nombre de 80,000 pieces, en supposant des evenemenls compromet-
tants au printemps, on pourrait armer toutes nos millices sans exception. »

D'apres un projet de loi recemment elabore pour la röpartition du fusil ä

repetition aux Iroupes, les dragons et les artilleurs de parc le recevraient; mais les

guides n'auraient, dit-on, que le pistolet et le genie plus de mousquetons. Celte

derniere innovalion ne nous paraitrait point heureuse.

Le Conseil federal vient de mettre au concours la place d'instructeur-chef
d'arlillerie, vacante par le depart de M. le colonel Hammer pour Berlin. Sans rien

objecter contre cette mesure parfaitement legale et sans contester que la nomination
du candidat le plus recommande par la hierarchie comme par les bons Services

rendus, M. le colonel Fornaro, ne füt tres favorablement accueillie, nous pren-
drons la liberte de demander s'il ne serait peut-ötre pas plus convenable de maintenir

les choses dans le statu quo. Ce provisoire aurait le merite d'aider ä ne pas

compliquer de questions personnelles la prochaine reorganisalion mililaire, qui devra

porter aussi, on le sait, sur le meilleur mode d'instruction des troupes födörales.

Chacun sent qu'il faudra parer alor«, de facon ou d'autre, au vice qu'offrenl
actuellement nos corps d'instructeurs, compiant, au lieu des sergents necessaires,

une surabondance d'officiers superieurs qu'on doit trop souvent employer au

dötriment des officiers miliciens. En atlendant nous dösirerions que le commandement

des öcoles de recrues d'artillerie, aussi bien que celui des cours de

repetition, füt donnö, ä tour de röle, aux colonels et lieut.-colonels de l'arme, pour les

exercer davantage au maniement des troupes, et non plus concentrö enlre les
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mains de Messieurs les instructeurs, qui se sont toujours fort bien aequittö sans

nul doute de cette charge, mais ä qui ce salutaire exercice du mötier est moins
necessaire qu'ä d'autres.

La terrible inondalion qui vient de ravager les cantons du Tessin, de Sl-Gall,
des Grisons, du Valais et d'Uri a donne lieu ä de louchantes manifeslalions de

l'esprit de patriotisme et de solidarite qui anime tous les Suisses, et particulierement

tous les militaires suisses. Les deux compagnies de sapeurs subitement levees

ä cette occasion dans les canlons de Zurich et d'Argovie ont röpondu ä cet appel

avec le plus chaleureux empressement, et de toutes parts leurs actifs Services sur
le champ des desastres suscilent des remercinients et des eloges. Bon nombre d'e-
coles et de reunions miliiaires ont cede leurs indemnites aux victimes. La societe

militaire federale a fait un don de 500 fr. sur sa caisse, et plusieurs sections
cantonales ont imite cet exemple. Dans toute la Suisse des collecles publiques ont eu

lieu, qui montent maintenant au chiffre d'environ 1 million de francs, dont la

gönereuse ville de Bäle fait ä eile seule environ le quart et Geneve le sixieme.
De tous les prineipaux pays de l'Europe il est arrive aussi de precieux secours.

Les Suisses de Londres ont döjä annonce une quarantaine de mille francs. Parmi
les donateurs suisses de Paris on dislingue, pour 200 francs, le vieux göneral
Jomini le doyen des stratöges et des veterans existants (döjä chef de bataillon ä la

bataille de Zurich), et qui n'oublie jamais qu'il est de Payerne quand la Suisse

subit quelque epreuve. Les etrangers qui nous avoisinent, et particulierement les

Allemands du Sud, nous transmettent aussi le produit d'abondantes collectes,

tömoignage de Sympathie et d'amitie auquel la Suisse est doublement sensible. Le
roi de Prusse et l'empereur des Francis ont envoye de leur cöte chacun 20 milie
francs avec de fort aimables paroles, noble etcourtoise attention qui, tout en causam

quelque surprise, n'en provoque pas moins une vive reconnaissance.

Tessin. — Le Conseil d'Etat, dans sa söance du 18 septembre, a nommö au
grade de commandant du HO1»" bataillon de röserve, M. Pierre Martignoni, actuellement

major au 109'»° bataillon.
Dans sa seance du 20 octobre, il a nommö MM. les aspirants Andrazzi, Emilio,

de Ligornetto; Martinelli, Mansueto, de Maggia, et Gianini, Francesco, de Corti-
ciasca, au grade de sous-lieutenant d'infanterie.

Valais. — Promotions et nominations militaires pendant le 3° trimestre 1868:
Arrondissement oriental.

2ds sous-lieutenants d'infanterie : MM. de Torrente, Henri, de Sion; de
Riedmatten Louis, de Sion; Walpen, Elie, de Binn; Imbiederland, Pierre, k Sion ;

Jossen, Chrötien, de Brigue; Biderbost, Calasance, de Ritzigen.
Arrondissement central.

2d sous-lieutenant d'artillerie de landwehr : M. Emery, Henri, de Saxon.

Capitaine d'infanterie de landwehr : M. Biolaz, Jean-Jos., de Saillon.
»Capitaine d'infanterie: M. Clivaz, Meinraz, de Martigny.
Lieutenant d'infanterie de landwehr : M. Longin, Cyprien, de Chamoson.
2ds sous-lieutenants d'infanterie : MM. de Preux, Charles, de Sion; Rossier,

Modeste, de Salins; Calpini, Edouard, de Sion; Wolff, Alexis, de Sion; Rard,
Löopold, de Saxon; Mermoud, Felix, de Saxon; Roten, Ferdinand, de Sion.

Arrondissement occidental.
2ds sous-lieutenants d'infanterie : MM. de Werra, Charles, de St-Maurice; Gay,

Jean-Bapt., de St-Maurice; Rausis, Julien, d'Orsiöres; Gex-Fabry, Joseph, de Val
d'Illiez.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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